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2 Déposer ma demande d’autorisation d’urbanisme en ligne

 
Déposer vos dossiers depuis la plateforme Nantes métropole eServices        
https://eservices.nantesmetropole.fr/

1) Se connecter avec votre compte.

2) Accéder au eService "urbanisme" puis suivre les étapes d'informations. 
Sélectionner la commune concernée par votre demande.

3) Puis "je gère mes autorisations d'urbanisme" 

4) Sur la page suivante , cliquer sur "accéder aux démarches d'urbanisme en 
ligne" 

En cas de difficulté de constitution de votre dossier, se rapprocher d'un professionnel (architecte, ...)

5) Formuler une demande d’urbanisme en choisissant une autorisation 
d’urbanisme en adéquation avec votre projet.

Si vous êtes un particulier et dans le cas d'un projet concernant une 
maison d'habitation,sélectionner : "Permis de construire de Maison 
Individuelle - PCMI »

En cas de demande de déclaration préalable, vigilance sur le cerfa à 
choisir :

Petits projet de construction : abri de jardin, piscines, carports, 
rénovation, extension inférieure à 20m2

Petits projet d’aménagement : coupe et abattage d’arbres, division de 
terrains...

https://eservices.nantesmetropole.fr/
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6) Sélectionner le formulaire Cerfa adéquat à remplir puis cliquer sur étape suivante :

  7) Renseigner les informations liées à votre demande en suivant les étapes (adresse du terrain, demandeur, nature du projet…). Ensuite, cliquer sur  ajout 
des pièces .

En cas de difficulté de constitution de votre dossier, rapprochez vous d'un professionnel (architecte, ...)
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En cas de difficulté de constitution de votre dossier, rapprochez vous d'un professionnel (architecte, ...)

8) Depuis l’onglet ajout des pièces , ajouter vos pièces graphiques en sélectionnant un fichier puis cliquer sur « validation » .

9) Visualiser votre demande sous un format cerfa classique et enfin cliquer sur déposer.

Une notification électronique d’accusé 
d’enregistrement électronique (AEE) sera 
adressée sur votre adresse e-mail

Insérer les pièces graphiques

Insérer des pièces complémentaires , par 
exemple la pièce de gestion des eaux 
pluviales, plan d’intérieur, etc.



5 Points de vigilances

En cas de difficulté de constitution de votre dossier, rapprochez vous d'un professionnel (architecte, ...)

1 – CERFA – Demandeur et autres demandeurs

Dans le cas d’un dépôt pour un client, conservez vers vous le 
mandat que vous lie au demandeur.
Vous pouvez ajouter différents co-demandeurs en cliquant 
sur : 

Les codemandeurs seront également notifiés des différentes 
étapes d’instruction du dossier (complétude, décision..)   
Attention – seul le déclarant initial pourra intervenir sur le 
dossier

2  – Type de pièce – à déposer en correspondance (DP1, DP2 …) 

Les pièces ne peuvent être substituées à l’initiative du 
demandeur, le dossier déposé ne pourra être complété sans le 
retour d’un mail d’incomplétude.

Un dossier complet est fortement recommandé dès le dépôt 
du dossier, sans quoi, le délai d’instruction pourra être allongé 
par un statut d’incomplétude.

3- Lisibilité des pièces 

Les plans et photographies doivent être les plus lisibles possible 
(idéalement en couleur), de façon à ce que l’instructeur en charge 
du dossier dispose de l’ensemble des éléments d’instruction.

Exemple de dossier de déclaration préalable : Lien

https://eservices.nantesmetropole.fr/documents/20143/19077811/E-Service+urbanisme-GUIDE-DECLARATION-PREALABLE.pdf/42cd8f79-66ab-950d-470b-ae1852ba45d6?t=1661762435552
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4 – Une légende détaillée est recommandée
- Espaces Boisés Classés, zones inondables, 
- Arbres supprimés ou plantés, 
- Côtes aux limites séparatives mesurables

5 – Échelle Graphique
- Vérifier que l’échelle des plans numérique est respectée.
- Intégrer une échelle graphique de référence mesurable numériquement.

Depuis le 1er juillet 2023, l’échelle indiquée sur les plans,
doit être traduite en échelle graphique.

Cartographie interactive du Plan 
Local d'Urbanisme Métropolitain

Accéder à la cartographie interactive du PLUM en cliquant sur le lien suivant

En cas de difficulté de constitution de votre dossier, rapprochez vous d'un professionnel (architecte, ...)

6- Préciser l’ensemble des travaux : 
les différentes étapes, le RAL utilisé pour la peinture, 
le choix définitif des matériaux utilisés.
Pour un projet d’ITE (isolation thermique par 
l’extérieur), préciser la saillie que cela engendra.

https://experience.arcgis.com/experience/72b2cee5ff2d48c8b98d919222f6f690
https://experience.arcgis.com/experience/72b2cee5ff2d48c8b98d919222f6f690
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